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5. PERSONNEL DE SANTÉ

Médecins nouvellement diplômés

Le nombre de médecins nouvellement diplômés reflète dans
une large mesure les décisions prises quelques années plus tôt
concernant le nombre d’étudiants admis dans les écoles de
médecine (décisions concernant le numerus clausus) .
Depuis 2000, la plupart des pays de l’OCDE ont augmenté le
nombre d’étudiants admis à suivre des études médicales, en
réponse aux préoccupations concernant des pénuries actuelles
ou à venir de médecins (OCDE, à paraître).

En 2013, on comptait en moyenne environ 12 médecins nouvel-
lement diplômés pour 100 000 habitants dans les pays de
l’OCDE (graphique 5.6). Cette proportion était maximum en
Irlande, tandis que Israël et le Japon enregistraient le nombre
de médecins nouvellement diplômés le plus faible par rapport
à leur population. En Irlande, le nombre de médecins nouvelle-
ment diplômés a fortement augmenté en 2013, pour une part
en raison de l’ouverture, quelques années plus tôt, des nou-
veaux Graduate Entry Programmes qui permettent aux étu-
diants en licence dans une autre discipline d’obtenir un
diplôme de médecine en quatre ans. En Israël, le faible nombre
de nouveaux diplômés des formations nationales est com-
pensé par le nombre élevé de médecins formés à l’étranger.
Dans ce pays, environ un tiers des médecins formés à l’étran-
ger sont en fait nés en Israël puis sont partis faire leurs études
à l’étranger avant de revenir. La situation est différente au
Japon, qui compte très peu de médecins formés à l’étranger.
En 2008, le gouvernement japonais a décidé d’accroître le
nombre des admissions dans les études de médecine en
réponse au manque présent ou prévisible de médecins, ce qui
devrait entraîner une hausse du nombre de nouveaux diplô-
més en médecine dans les années à venir.

À la suite de la hausse du numerus clausus dans la plupart des
pays au cours des quinze dernières années, le nombre des
médecins nouvellement diplômés a augmenté, mais à un
rythme différent d’un pays à l’autre (graphique 5.7). En Australie,
leur nombre a augmenté de deux fois et demie entre 2000
et 2013. La plus grande partie de cette croissance s’explique par
la hausse du nombre d’étudiants australiens mais les écoles de
médecine du pays ont aussi accueilli des effectifs croissants
d’étudiants internationaux.

Au Royaume-Uni, le nombre des médecins nouvellement
diplômés a doublé entre 2000 et 2013, reflétant les efforts
menés pour accroître l’offre intérieure et moins recourir aux
médecins formés à l’étranger. La plus grande partie de l’aug-
mentation des admissions dans les écoles de médecine a eu
lieu entre 2000 et 2004. En 2013, le nombre de nouveaux diplô-
més a légèrement diminué pour la première fois, tout comme
le nombre d’étudiants admis dans les écoles de médecine fai-
sant suite à une réduction de 2 % des admissions dans les
écoles de médecine, sur la base de projections indiquant une
recrudescence de médecins dans les années à venir (Depart-
ment of Health, 2012).

En France, le nombre de médecins nouvellement diplômés a
régulièrement augmenté depuis 2006 à la suite d’un fort relè-
vement du numerus clausus entre 2000 et 2006. Toutefois, ces
effectifs devraient se stabiliser dans les années à venir, du fait
que les quotas d’admission sont restés assez stables ces der-
nières années.

Aux États-Unis, l’augmentation des admissions dans les écoles
médicales a eu lieu un peu plus tard que dans un certain

nombre d’autres pays, principalement après 2005, et le nombre
de médecins nouvellement diplômés n’a commencé à croître
que récemment. En plus du nombre croissant de nouveaux
médecins issus des universités américaines, de plus en plus
d’Américains sont partis faire leurs études à l’étranger (notam-
ment dans les pays des Caraïbes), avec l’intention de revenir
aux États-Unis pour terminer leur cycle de formation et de pra-
tique postgradué. Cela devrait créer des pressions supplémen-
taires à l’augmentation du nombre de postes de résident pour
permettre à la fois aux nouveaux médecins issus des universi-
tés du pays et aux Américains formés à l’étranger d’accomplir
leur formation postgraduée.

Dans les pays nordiques, on a observé une hausse relativement
continue du nombre des médecins nouvellement diplômés,
avec une augmentation d’environ 50 % entre 2000 et 2013 en
Finlande et en Norvège. Beaucoup d’étudiants norvégiens vont
aussi apprendre la médecine à l’étranger, notamment en Alle-
magne, en Pologne et en Hongrie, avec l’intention de revenir
exercer dans leur pays.

Le nombre des médecins nouvellement diplômés a aussi forte-
ment augmenté en République tchèque, en Hongrie et en
Pologne. Cette nette augmentation peut s’expliquer en partie
par le nombre croissant d’étudiants internationaux qui choi-
sissent ces pays pour faire leurs études de médecine. En
République tchèque, les étudiants internationaux représen-
taient, ces dernières années, environ 30 % du total des méde-
cins nouvellement diplômés.

Cette internationalisation croissante des études médicales, à
laquelle s’ajoute la migration internationale de médecins déjà
formés, complique la tâche des gouvernements dans l’établis-
sement de leur politique de numerus clausus nationale, étant
donné que ces politiques peuvent être impactées par les initia-
tives adoptées dans d’autres pays (OCDE, à paraître).
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Définition et comparabilité

Le nombre de médecins nouvellement diplômés est
défini comme le nombre d’étudiants diplômés des écoles
de médecine au cours de l’année considérée. L’Autriche
et le Royaume-Uni ne prennent pas en compte les diplô-
més de nationalité étrangère, à la différence d’autres
pays. Au Danemark, les données correspondent au
nombre de nouveaux médecins qui reçoivent l’autorisa-
tion d’exercer, ce qui peut entraîner une surestimation si
une partie d’entre eux ont été formés à l’étranger.
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Informations sur les données concernant Israël : http://oe.cd/israel-disclaimer

5.6. Nombre de diplômés en médecine, 2013 (ou année la plus proche)

1. Au Danemark, le chiffre se réfère aux nouveaux docteurs recevant une habilitation à exercer, ce qui peut impliquer une sur-estimation dans la
mesure où ceux-ci incluent les médecins formés à l’étranger.

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2015, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933281821
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5.7. Evolution du nombre de diplômés en médecine, 2000 à 2013 (ou année la plus proche)

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2015, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933281821
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